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ATTENDU QU’il y a lieu de fixer le coût alloué à
chaque catégorie de consommateurs ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Ressources naturelles et de la
Faune :

QUE soit fixé le coût alloué à chaque catégorie de
consommateurs requis pour établir le coût de fourniture
de l’électricité patrimoniale, dont il est tenu compte
pour fixer les tarifs applicables à partir du 1er avril 2008,
selon les données annexées au présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

Coût alloué à chaque catégorie de
consommateurs requis pour établir le
coût de fourniture de l’électricité
patrimoniale à compter du 1er avril 2008

Catégorie Volume1 Coût
(GWh) (¢/kWh)

Tarifs D et DM 54 839 3,19

Tarif DH 4 3,09

Tarif DT 2 630 2,68

Tarifs G et à forfait 12 434 2,88

Tarif G-9 1 033 2,80

Tarif M 26 660 2,66

Tarifs d’éclairage public
et sentinelle 552 2,61

Tarif L 42 097 2,46

Tarif H 9 2,65

Contrats spéciaux2 26 125 2,43
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1 À titre indicatif et pour information.
2 À titre indicatif, avant application des dispositions du troisième
alinéa de l’article 52.2 de la Loi sur la Régie de l’énergie (L.R.Q.,
c. R-6.01).

Gouvernement du Québec

Décret 1167-2007, 19 décembre 2007
CONCERNANT la nomination de Me Richard Lassonde
comme régisseur de la Régie de l’énergie

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 7 de la
Loi sur la Régie de l’énergie (L.R.Q., c. R-6.01) prévoit
notamment que la Régie est composée de sept régis-
seurs, nommés par le gouvernement et qu’ils exercent
leurs fonctions à temps plein ;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 10 de
cette loi prévoit que la durée du mandat d’un régisseur
est de cinq ans ;

ATTENDU QUE l’article 12 de cette loi prévoit notam-
ment que le gouvernement fixe la rémunération, les
avantages sociaux et les autres conditions de travail des
régisseurs ;

ATTENDU QU’un poste de régisseur de la Régie de
l’énergie est actuellement vacant et qu’il y a lieu de le
pourvoir ;

ATTENDU QUE Me Richard Lassonde a été nommé
régisseur en surnombre de la Régie de l’énergie par le
décret numéro 386-2006 du 10 mai 2006 et qu’il y a lieu
de le nommer régisseur ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Ressources naturelles et de la
Faune :

QUE Me Richard Lassonde, régisseur en surnombre de
la Régie de l’énergie, soit nommé régisseur de cette Ré-
gie pour un mandat de cinq ans à compter des présentes,
aux conditions annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

HEBERTSY
Décret 1167-2007, 19 décembre 2007
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Conditions de travail de Me Richard
Lassonde comme régisseur de la Régie
de l’énergie
Aux fins de rendre explicites les considérations et
conditions de la nomination faite en vertu de la Loi
sur la Régie de l’énergie (L.R.Q., c. R-6.01)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme Me Richard
Lassonde, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps
plein, comme régisseur de la Régie de l’énergie, ci-
après appelée la Régie.

Sous l’autorité du président et dans le cadre des lois
et des règlements ainsi que des règles et des politiques
adoptées par la Régie pour la conduite de ses affaires, il
exerce tout mandat que lui confie le président de la
Régie.

Me Lassonde exerce ses fonctions au siège de la Régie
à Montréal.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 19 décembre
2007 pour se terminer le 18 décembre 2012, sous réserve
des dispositions de l’article 4.

3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

La rémunération de Me Lassonde comprend le salaire
et la contribution de l’employeur aux régimes de retraite
et d’assurances.

À compter de la date de son engagement, Me Lassonde
reçoit un salaire versé sur la base annuelle de 113 526 $.

Ce salaire sera révisé selon les règles applicables à un
membre d’un organisme du gouvernement du niveau 3.

3.2 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres
conditions de travail des titulaires d’un emploi supé-
rieur à temps plein adoptées par le gouvernement par le
décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à
Me Lassonde comme membre d’un organisme du gouver-
nement du niveau 3.

Dans le cas où les dispositions de ce décret sont
inconciliables avec les dispositions contenues au pré-
sent décret, ces dernières s’appliqueront.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée à
l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui
suivent :

4.1 Démission

Me Lassonde peut démissionner de son poste de régis-
seur de la Régie, sans pénalité, après avoir donné un
avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Me Lassonde consent également à ce que le gouverne-
ment révoque en tout temps le présent engagement, sans
préavis ni indemnité, pour raisons de malversation,
maladministration, faute lourde ou motif de même
gravité, la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Échéance

Malgré l’expiration de son mandat, le président de la
Régie pourra permettre à Me Lassonde de continuer
l’étude d’une demande dont il a été saisi et en décider. Il
sera alors rémunéré sur la base d’un taux horaire calculé
en fonction de son salaire annuel.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de Me Lassonde
se termine le 18 décembre 2012. Dans le cas où le
ministre responsable a l’intention de recommander au
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre
de régisseur de la Régie, il l’en avisera au plus tard
six mois avant l’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de régisseur de la Régie,
Me Lassonde recevra, le cas échéant, une allocation de
transition aux conditions et suivant les modalités prévues
à la section 5 des Règles concernant la rémunération et
les autres conditions de travail des titulaires d’un em-
ploi supérieur à temps plein adoptées par le gouverne-
ment par le décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007.
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7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

_____________________ _____________________
RICHARD LASSONDE ANDRÉ BROCHU,

secrétaire général associé
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Gouvernement du Québec

Décret 1168-2007, 19 décembre 2007
CONCERNANT l’approbation du Plan d’investissements
universitaires pour la période du 1er juin 2007 au
31 mai 2012

ATTENDU QU’en vertu de l’article 2 de la Loi sur les
investissements universitaires (L.R.Q., c. I-17) la ministre
de l’Éducation, du Loisir et du Sport est autorisée à
préparer chaque année avec tout établissement universi-
taire du Québec tout plan d’investissements universitai-
res pour les cinq années suivantes, divisé en tranches
annuelles ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 4 de cette loi ce
plan doit indiquer en détail l’objet et le montant des
investissements pour la première année et contenir un
état des investissements prévus pour les années subsé-
quentes et être approuvé par le gouvernement ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver le Plan d’inves-
tissements universitaires pour la période allant du 1er

juin 2007 au 31 mai 2012, tel qu’il figure aux annexes
A, B, C et D de la recommandation ministérielle du
présent décret ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Éducation, du Loisir et du
Sport :

QUE le Plan d’investissements universitaires pour la
période allant du 1er juin 2007 au 31 mai 2012 annexé à
la recommandation ministérielle du présent décret soit
approuvé, conformément à l’article 4 de la Loi sur les
investissements universitaires (L.R.Q., c. I-17).

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Gouvernement du Québec

Décret 1169-2007, 19 décembre 2007
CONCERNANT la nomination d’un membre du Comité
consultatif sur l’accessibilité financière aux études

ATTENDU QU’en vertu de l’article 23.1 de la Loi sur le
Conseil supérieur de l’éducation (L.R.Q., c. C-60), un
Comité consultatif sur l’accessibilité financière aux
études est institué ;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article
23.2 de cette loi, le Comité consultatif est composé de
dix-sept membres, dont un président, nommés par le
gouvernement de la façon suivante et après consultation
de groupes représentant les étudiants, le personnel
d’établissements d’enseignement et les milieux socioéco-
nomiques, notamment un membre qui est un fonctionnaire
du ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport ;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article
23.3 de cette loi, la durée du mandat d’un membre du
Comité consultatif est d’au plus quatre ans ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 29 de cette loi, la
charge d’un membre du Comité consultatif devient
vacante si le membre décède, cesse d’avoir les qualités
requises, refuse de l’accepter, démissionne par écrit ou
n’assiste pas à quatre séances consécutives ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 110-2006 du
6 décembre 2006, monsieur Claude Provencher était
nommé membre du Comité consultatif sur l’accessibi-
lité financière aux études, que sa charge est devenue
vacante et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplace-
ment ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Éducation, du Loisir et du
Sport :

QUE madame Mimi Pontbriand, sous-ministre ad-
jointe à l’aide financière aux études par intérim du mi-
nistère de l’Éducation, du Loisir et du Sport, soit nom-
mée membre du Comité consultatif sur l’accessibilité
financière aux études, à titre de membre fonctionnaire
de ce ministère, pour un mandat de quatre ans à compter
des présentes, en remplacement de monsieur Claude
Provencher.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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